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HOUBAIX 11 NOVEMBRE 1876. 

Bulletin du jour 
Malgré nos démêlés intérieurs l'at

tention publique est toujours concen
trée sur les affaires d'Orieul. Ou ignore 
encore l'époque et le lieu où devra se 
réunir la conférence. Ou sait que la 
proposition ang'ai^e relative à cet objet, 
donne pour base aux travaux de la dite 
conférence, l'intégrité du territoire 
ottoman et l'autonomie locale et admi
nistrative des provinces insurgées. 
C'est ici que commenceront les difficul
tés. Ou se demande avec une anxieuse 

Uépèches de MM. Sehlagaenhauliea at C 
représentes a Koubaix par M. Bulteau-Ury 
uienprez : 

Havre, 1 1 novembre. 
Cotons : ventes 4,000 b. Marché très- | 

raide surates haussants. 

Liverpool, 1 1 novembre. 
Cotons : Vente 15,000 b. Marché fort 

livrable 1/16 plein hausse. 

New York, 1 1 novembre. 
Cotons: 12 1/4. 
Recettes 210 b. 

Manchester, 11 novembre. 
Fort. 

ountnué quel »cn-> tes <iiv.-i.-os. puis
sances attacheront à l'expression « d'au
tonomie locale et administrative. » 
C'est là,en effet, le nœud de la question 
d'Orient. Sans être pessimiste, on peut 
augurer que l'entente sur ce point don
nera lieu à bien des tiraillements et 
peut-être,à des prétentions inconcilia
bles. C'est cependant de la solutionde 
ce problême que sortira, ou la paix, ou 
la guerre. 

Mais il serait aussi puéril qne témé
raire de cherche» à pressenlir le résul
tat définitif des négociations.Nous som
mes entrés dans une phase de calme 
relatif,mais aussi d'injpénétrablesrnys-
tèresqui déjouent toutes les combinai
sons de la prévoyance humaine. Il ne 
nous reste raisonnablement qu'à at
tendre avec patience l'issue des efforts 
que va tenter, une fois de plus, la diplo
matie, en vue d'assurer la paix et la 
tranquillité de l'Europe et à faire des 
vœux pour le succès de cette entre
prise aussi chère, aux intérêts de la 
civilisation que de l'humanité. 

CHAMBRE D E S D E P U T E S 
Séance du 10 novembre. 

Présidence d* M. Jules GRI'-VY. 
I .1 séance est ouverte à deux heures et de

mie. 
La procès-verbal de la dernière séance est 

adopté après une observation de M. Farcy, 
relativement au discours de M. Raoul Duval 
sur l'amendement de M. Wilson. * 

M. OANIVET dépose une proposition da loi 
relative à l'organi-ation des bureaux des pré
lecture» at sous-préfectures. 

M. CHIRIS, au nom du 7e bureau, présente 
le rapport sur l'élection qui a eu lieu dans 
l'arrondissement de Toul, et conclut à l'ad
mission de M. Petitbien. 

Les conclusions sont adoptées. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

budget du ministère de l'agriculture et du 
commerce. 

M. DBS ROTOURS. à l'occision de ce budget, 
adresse une question à M. le ministre, de l'a
griculture et du commerce. Dans un grand 
nombre de départements, l'agriculture est 
dans un état de souffrance saus ptécédents. 
L'industrie sucrière se meurt; les ouvriers 
agricoles vont, à bref délai, se trouver privés 
de trt vail. ' 

Une loi de 1875 a prescrit l'exercice des raf
fineries; cette loi n'est pas encore appliquée 
par suite du retard que subit la négociation 
d'uue nouvelle convention internationale. Le 
mode de perception des droits, d'après les 
types, avait doaué lieu à des abus préjudicia
bles au Trésor et aux fabricants, et c'est ce 
qui avait motivé la loi de 1875. 

Mais depuis lors, c'est une disposition pu
rement transitoire qui est en vijrueur. Les 
négociations, loin de toucher à leur terme, 
sont entravées par de nouvelles difficultés. 

Est-il exact qu'au lieu de quatre puissances 
contractantes, il j e u aurait sept? Est-il exacte 
qu'on ait insisté pour obtenir l'exercice des 
raffineries d; la Hollande, qui était disposée à 
la suppression dedroit ? Le négociateur chargé 
de réclamer dans la dernière conférence la 
suppression des primes était bien connu pour 
ses opinions résolument favorables au système 
des primes. Il était facile de prévoir que les 
primes seraient maintenues. 

L'incertitude de la législation a produit une 
situation désastreuse pour l'agriculture. Les 
usines sont fermées, les familles ruinées. 

L'orateur réclame pour remédier à ces 
maux, l'application de la loi de 1875. (Très-
bien ! sur divers bancs:. 

xi. IBISSBRENC DR BORT, ministre de l'agri
culture et lu commerce, dit que le moment 
n'est •as' xonu .l'étudier à fond la grande 
question di- - sucres. 

La loi de 1875 qui admettait en principe 
l'exercice des raffineries, contenait une d spo-
sition transitoire pour le cas où la conférence 
n'aboutirait pas : c'est ce qui arrive. 

Les travaux de la contérence n'ont rien eu 
de secret, et des renseignements sur ces tra
vaux ont été communiqués aux députés qui 
les ont demandés. Quant au négociateur dont 
a parle l'honorable M. des Ho tours, les inté
rêts de la sucrerie ne peuvent être en meil
leures mains que dans les siennes.Le gouver-

11.111 m .klu. ira les 1 .térèts de l'agriculture 
av c loue la fermeté possible. (Très-bien!) 

u. DUS ROTOURS insiste sur ce fait que con
trairement au vœu de l'Assemblée les négo
ciations ont réclamé l'adjonction de trois 
iiouM'll.'s puissances, aux quatre puissances 
cnc'r étantes. M. le ministre n'a pas répondu 
non plus sur ce fait que les négociât ons au
raient écarté l'offre de la Hollande de suppri
mer les droits. 

M. LE XIIN1STRR DB L'AGRICULTURE BT DU 
coxixiBRCB répond que la Hollande, la Belgique 
et l'Angleterre ont demandé avec instance 
l'adjonction à la conférence de trois nouvelles 
puissances, qui sont également intéressées 
dans la question sucrière. (Très-bien !) 

Les chapitres 1, 2, 3, sont adoptés. 
Chapitre 4 : enseignement professionnel. 
M DB TiLLANCouRTdit que l'enseignement de 

la piscicul ure n'est pas encore organisé dans 
les établissements d'enseignement agricole — 
un établissement trop grandiose avait été 
créé à Huningue, mais il n'y a pas donné les 
résultats qu'on en attendait. 

Depuis l'annexion, l'Allemagne a su en tirer 
profit: dans tous les autres pays d'Europe, la 
pisciculture a pris un développement consi
dérable. En Angleterre, il y a plus de 194 
établissements de pisciculture. 

A l'Exposition de 1878, la France va se 
trouver, à ce point de vue, à l'un des derniers 
rang-.. 

Les rivières de France devraient donner à 
l'Etat pour la location de la pèche plus d'un 
million par an, t-.ndis qu'elles ne donnent 
presque rien. L'alimentation publique y trou
verait de nouvelles ressources à un prix rela
tivement modéré. 

L'orateur appelle à l'attention du gouverne
ment sur l'utilité qu'il y auiuit, a étendra l'en
seignement de la pisciculture à tous les de
grés, en créant notamment une enaire spé
ciale à l'Institut agronomique. Très-bien ! 
très-bien 1} 

M. TIRARD, rapporteur, demande à M. le mi
nistre de vouloir bien déclarer qu'il a l'inten
tion de résilier l'année prochaine le bail rela
tif l'école de Grignon, ce traité n'ayant pas 
été fait sur des bases favorables à l'Etat. Le 
ddmaine de Grignon contient une chasse ex
trêmement giboyeuse, ce qui est très domma
geable à la culture, et il y aurait des mesures 
à prendre à cet égard. 

M. LB MINISTRE déclare que son département 
se mettra en mesure de résilier le bail de Gri
gnon. tiuant à la destruction du gibier, on ne 
peut guère l'espérer avant la fin du bail. 

u. TIRARD, rapporteur, dit qu'une des 
clauses da bail impose au fermier l'obligation 
de détruire le gibier; que ce te clause n'est 
pas observée. 

Les chapitres 4 et 5 sont adoptés. 
xi. DB POMRÉRV développe sur le chapitre 

6 un .mien 1 meut relatif aux concours régio
naux et à la prime d'honneur. Trop souvent 
cette prime est décernée eh dehors des pres
criptions du règlement. On la donne à l'agri
culture de luxe qui est une agriculture rui
neuse et ne peut servir de modèle. 

Il conviendrait de modifier les compositions 
des commission», et d'y taire entrer des gens 
pratiques appartenant a la légion. 

Aujourd'hui, c'est l'inspecteur général qai, 
en lin de compte, a voix prépondérante dans 
la distribution des récompenses. 

L'orateur, sous le bénéfice de ces observa
tions, retire son amen lement. 

Les chapitres 6, 7. 8, 9 et 10 sont adoptés. 
xi. TIRARD, rapporteur, dit que la commis

sion a été amenée à examiner une question 
très-intéressante pour la marine marchande. 

I.i loi a fixé le tarif des courtiers maritimes 
pour fou* les ports da France, excepté pour 
celui de Bordeaux, où ces tarifs sont très-éle-
vés et très onéreux. Cet état de choses a pro
voqué de nombreuses réclamations. 

Après de longs pourparlers, un traité inter
vint entre la chambre de commerce de Bor
deaux et les courtiers. Il fut convenu que le 
nombre des courtiers serait réduit de vingt-
deux à do ze et que le commerce payerait 
les dix charges supprimées au moyeu d'une 
surtaxe de 1 franc par tonne de marchandises 
embarquée. Les courtiers exigèrent cette taxe 
sur les marchandises qui ne passaient point 
par leurs burea«x. Cette taxe devenait un vé
ritable impôt. 

La cour de cassation se prononça contre cette 
prétention. Les courtiers réclamèrent alors et 
demandèrent une prolongation de la taxe 
pendant une année; ils obtinrent cette prolon
gation. 

Les courtiers entreprirent ensuite de forcer 
tous les armateurs à passer par leurs bureaux; 
cette nouvelle prétention provoqua des procès 
dans lesquels les courtiers succombèrent. 
C'est à la traduction des pièces que fut limitée 
leur intervention obligatoire. 

Toutefois, une circulaire du ..tiréeleur du 
eornirierce. adressée au directeurdes douanes, 
se 1 renonça dans le sens des prétentions des 
courtiers. On ne peut approuver cette circu
laire, qui touche à des intérêts particuliers. 
C'est un empiétement de pouvoir qu'on ne 
saurait tolérer. 

On doit espérer qu* M. le ministre voudra 
bien désavouer cette circulaire, qui a causé 
une si vive émotioa dans le commerce de 
Bordeaux. (Très-bien 1 très bien I 

M. LB MINISTRE DO couxiERCE répond que 
les courtiers, ayant pu se convaincre que la 
surtaxe de 1 fr. ne suffirait pis pour racheter 
les dix charges supprimées, se sont adressés 
d'abord à la chambre de commerce qui a'eet 
prononcée pour une prolongation de la sur
taxe pendant dix-neuf mois. Le tribunal de 
commerce a émis un vœu analogue. 

Le conseil d'Etat, anisi de la question, a 
émis l'avis que la perception soit continuée 
pen iant un an. C'est dans ces conditions que 
le mini-tère a boinoiegué la décision. 

En ce qui concerne la circulaire, on peut 
dire qu'elle ne change rien à la situation des 
partis ; les tribunaux se sont prononcés en 
tens contraire et peuvent encore être saisis. 

M. le ministre ajoute qu'il a été étranger à 
cette circulaire. 

u. TIRARD, rapporteur, dit que le commerce 
a besoin de sécurité et de garanties, et qu'il 
ne peut être contraint de s'ad v*sser perpé
tuellement aux tribunaux. . 

Le chapitre 11 est adopté. 
M. Lacbambre développe sur le chapitre M 

Encouragements avot pêches maritimes) un 
amendement tendant à augmenter le crédit 
des princes de 40,000 ir., afin d'y comprendre 
les inscrits maritimes partant de France pour 
la pêche sur les cotes de Saint-Pierre et 
Miquelun, à bord, de bateaux armés dans la 
localité. « 

M. le ministre de Ta marine et celui de l'a
griculture et du commerce se sont prononcés 
pour cet amendement, que la commission du 
budget voudra sans doute adopter : c'est par 
une omission regrettable que ces hommes ne 
sont pas admis à participer aux primes comme 
leurs camarades des goélettes et des autres 
navires ; ils subissent les mêmes épreuves et 
sont soumis à l'inscription : ils fournissent 
d'excellents marins. Ils méritent la bienveil
lance de l'Assemblée, qui donnera en leur 
faveur un témoignage de son esprit libéral et 
démocratique. 

M. TIRARD, rapporteur, dit que l'amende
ment est de nature à mériter toutes les sym
pathies, mais il paraît pen utile, puisque le 
crédit pour les primas est toujours supérieur à 
la dépense. En outre, les marins visés par 
l'amendement ne sont pas compris dans la loi 
organique, et il n'est pas possible de modifier 
des lois par des dispositions budgétaires. 

Dans ces conditions, on ne peut qu'appeler 
l'attention du gouvernement sur des situations 
intéressantes. 

•t. LACH.MURK dit que sous le bénéfice des 
paroles yympathiqaar du rapporteur et des 
parole* -IrtnrveiHaait* du ministre, H- retira 
son amendement. Les chapi.resl2 et 13, 14 
et 15 sont adoptés. 

M. CORNIL rappelle que des difficultés sont 
intervenues entre l'Etat et la compagnie fer
mière des eaux de Vizny et entre lacompagnie 
et la commune de Vichy. Ces difficultés ont 
conduit la commiss on à exprimer le vœu que 
les intérêts de l'E at soient mieux sauvegardés 
à l'avenir. 

M. LB MINISTRE DU COMMBRCB répond qu'il 
est tout disposé à mettre un terme aux em
piétements de la Compagnie fermière et qu'il 
a l'intention de réunir une commission où les 
différents intérêts seront représentés. (Très 
bien 1) 

Le chapitre 16 est adopté. 
Le chapitre 17 : Secours aux colons de Saint-

Dominique et aux réfugiés de Saint-Pierre-Mi-
quelon et du Canada, 204,1'00 fr.) 

M. THOURBL développe un amendement ten
dant à rétablir le chiffre de 360,000 fiancs qui 
était demandé par le gouvernement. 

La réduction de 156.000 fr. proposée par la 
commission va atteindre les infortunss les 
plus profondes et h s plus respectables. 

L'orateur cite deux dames âgées l'une de 
84 ans et l'autre de 87 ans, qui touchent à 
ell s deux sur ce ciédit, tant a titre ordinaire 
qu'extraordinaire, un secours de 1.050 fr. 
constituant toutes 1-urs ressources, il peut y 
avoir eu des abus dans la distribution de ces 
secours; mais s il faut réprimer les abus, il ne 
faut pas que cette juste rigueur tombe sur des 
malheureux vieillards. 

Le crédit diminue tous les ans par la, force 
des choses, l'âge exerçant des ravages dans 
les rangs de ces pensionnaires, il ne tardera 
pas à disparaître, mais on ne peut brusque
ment interrompre des allocations qui s'appli-
pliquent à des malheureux atteints par la dé
crépitude. (Très-bien ! sur divers bancs.) 

M. TIHAHD, r»p orieur, dur que la commis
sion du budget a voulu avoir la justification 
de tous les crédita qui lui étaient demandés 
en ce qui concerne les secours accordés aux 
anciens colons de St-Dominique, il est pres
que impossible que les personnes visées par 
la loi de l'an VII soient encore vivantes, c'est 
par une succession d'abus que ces pensions se 
sont perpétuées. 

Pour mettre un terme à cet état de choses, 
la commission opère une réduction considé
rable sur le chiffre du crédit demandé. 

Le chiffre matnteau permettra de continuer 
les secours ordinaires, mais aucune justifica
tion n'étant produite en ce qui touche les se-
ntiMi •t>anriinaires, le chiffra y afférent sera 
supprimé : ainsi disparaîtra une véritable. 
source d'abus. 

(Aux voix !) 
M. La POMBLLEC fait remarquer que l'écono

mie se produira toute seule par l'extinction 
des titulaires; d'ailleurs il s'agit d'une espèce 
de rente qui appartient aux colons. Ce sont 
des défaites anciennes dont la France paye la 
dette, et les adversaires de la République ne 
manqueront pas de faire usage de cette sup
pression de crédit. (Mouvements divers.) 

M. THOURBL demande l'avis du gouverne
ment. 

xc. LE PRÉSIDENT fait observer qu'il s'agit 
d'une prise en considération. 

L'amendement de M.Thourel, mis aux voix, 
n'est pas pris en considération. 

Le chapitre 17 est adopté. 
xi. TIRARD demande à poser une question au 

ministre de l'agriculture au sujet de la lettre 
de M. du Sommerard, lettre reniée par lui, 
mais qui n'a pas été démentie à VOffictel. 

M. LE MINISTRE TEISSERENC DB BORT répond 
qu'il a cru d'abord la lettre apocryphe. M. du 
Sommerard accompagnait une compagnie de 
menuisiers emballeurs pour réparer l'incendie 
des caisses des exposants français. 

La lettre du ministre à M. du Sommerard 
obtint cette réponse : « La bonne foi du jour
nal autrichien a été surprise. Je n'ai pas eu 
d'entretien du genre de celui qui m'est prêté 
et que je désavoue. » Cette réponse, commu
niquée à M. Washburne, ministre des Etats-
Unis, lui a paru satisfaisante. 

Si M. du Sommerard ne s'est pas rendu à 
Philadelphie, c'est que son devoir et ses fonc
tions, gratuites, purement honorifiques, ne l'y 
appelaient point. 

L'incident est clos. 
Un amendement des députés bretons de la 

droite est renvoyé à l'impression. 
M. RAOTJL DUVAL propose de rétablir un cré

dit pour les condamnés transportés aux colo
nies et omis par erreur. 

Ce crédit est accordé. 
M. PARBNT dépose un rapport supplémen

taire. 
M. DUDEMAINE demande la remise à jeudi de 

la discussion du rapport sur son élection, 
vu la communication tardive de nouveaux 
documents qu'il n'a pu contrôler. (Murmures 
a gauche . ) , 

M. JOLT dit qaa la commission ne s'y oppose 
pas. 

La Chambre s'ajourne à jeudi. 
La séance est levée à cinq heures et de

mie. 

LETTRES DE PARIS 
(Correspondance particulière). 

Paris 10 novembre 1876. 
Dans le* cercles militaires on raconte 

des choses fort curieuses. La loi sur 
l'administration de l'armée qui vient 
d'être votée par le Sénat avait été pré
parée par MM. Freycinet et d'Audiffret-
Pasquier, et il semblait à tous que l'ac
cord entre les deux Chambres sur cette 
grave question, était fait, le jour ou les 
débats ont commencé.Or, aujourd'hui, il 
paraît certainque M. Gambetta n'approuve 
pas la loi et que les intendants militai
res auraient réussi à l'intéresser à leur 
cause. Par quel miracle? Par quelle as
sociation d'idées? Je l'ignore. 

C'est tout à fait par erreur qu'on a 
annoncé que le prince Orloff, ambassa
deur de Russie à Paris, avait été mandé à 
Moscou par son souverain. C'est un au
tre Orloff. chambellan ou aide-de-camp, 
qui a été appelé par le czar, et jusqu'à 
ce moment il n'est pas question que 
l'ambassadeur de Russie se rende au
près de son souverain, dont il possède 
d'ailleurs pleinement la confiance. 

On dit que la mission anglaise extra
ordinaire,qui vient d'être nommée pour 
assister sir H. Elliot à 1a conférence «U 
Constantinople doit quitter Londres 
cette semaine et s'arrêter quelques jours 
à Paris. Quant au gouvernement fran
çais, il n'a encore rien arrêté définitive
ment à cet égard, quoiqu'ea disent cer
tains journaux, et il n'arrêtera rien tant 
queM.de Bourgoing ne sera pas arrivé à 
Paris. Toutefois, il est très probable que 
M. de Chandordy sera envoyé k Cons
tantinople à cette ocoasion comme am
bassadeur extraordinaire. (1) 

Les radicaux redoutant beaucoup 
toute crise ministérielle, car en l'ab
sence d'une combinaison de cabinet 
prigj à gauche, il est certain qu'ils for
ceraient le maréchal à revenir k droite. 
Or, c'est ce qu'ils ne veulent pas. 

(Autre corre-pondance). 
Paris, 10 novembre 1876. 

Les dernières paroles prononcées par 
M. Disraeli au dtner dn Lord-maire, im
pressionnent vivement notre monde 
politique et financier; en indiquant l'at
titude que compte prendre le gouver
nement anglais dans la conférence à 
Constantinople, attitude qui ne recule» 
rait pas au besoin devant une guerre a 
outrance. 

Voici cette conclusion du discours de 
M. Disraeli. (Je ne puis, m'habituer à 
l'appeler le comte Beaconsfield :) 

« J'ai l'espoir, que nous pourrons ar
river à ces résultats sans guerre. L'An
gleterre est essentiellement une puis
sance non agressive; nous n'avons rien 
à gagner par la guerre. Mais aussi s'il 
survenait un conflit, aucun pays n'est 
si bien préparé que nous pour la guerre, 
parce qu'aucun pays n'a d'aussi grandes 
ressources. J'espère cependant que l'An
gleterre ne fera jamais la guerre que 
pour une cause juste, et qui toucherait 
à sa liberté, à son indépendance et à 
l'intégrité de son empire : une fois com
mencée, elle la continuerait jusqu'à ce 
que l'œuvre de justice fut accomplie. 
(Applaudissements.) » 

Vous avez remarqué, dans laséance 
d'hier, que M. Gambetta prend, de plus 
en plus,l'attitude d'un chef d'opposition 
gouvernementale et de futur premier mi
nistre. Il pourra obtenir une médaille pour 
avoir exécuté le sauvetage de l'amiral Fou-
richon qui était menacé de périr en vou
lant sauver lui-même M. Benoits d'Azy. 
Il y a longtemps déjà que les gauches 
conspiraient contre le directeur des co
lonies et cherchaient un prétexte pour 
le renverser. Le principal crime et ce
lui qui n'est pas avoué, a été, pour M. 
Benoist d'Azy de n'être pas jugé assez 
bon républicain. U y a tout lieu de 
croire qu'il sera obligé de donner sa dé
mission. 

On m'écrit du palais de la Bourse : 
' « La baisse de nos rentes s'est éten

due indistinctivement.et dans les mêmes 
proportions, à toutes les valeurs du 
marché, car, ni institutions de Crédit, 
ni chemins de fer, ni titres de spécu
lations, rien, absolument rien, seul le 
Crédit mobilier français soutenu tout 
particulièrement, rien n'a échappé à la 
baisse. 

» Le seul bruit qu'on ait essayé de 
lancer en clôture du marché, a été que 
le Pape était malade, ce qui a donné 
lieu à certains commentaires ou pour 
mieux dire à certains rapprochements en
tre cette prétendue indisposition et la 

(1) Une dépèche de la dernière heure noua 
avait fait connaître cette nouvelle dès hier. 
(iVote de la Rédaction). 
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C H A P I T R E I X 

LA CONCESSION 

(Suite). 
— Rogina, Toby, venez tons deux. 

N'est-ce pas que vous ne voulez pas 
qne notre ami s'en aille f 

— Certainement, nous ne le voulons 
pas, répondirent les deux enfants. 

— Ecoutez-moi. Voici ce que nous 
allons faire : quand il dormira, nous l'at
tacherons bien fort, bien fort, et il sera 
obligé de rester avec uou-. il ne pourra 
plus partir. 

— Aurirz-vous assez de dureté de 
cœur pour résister à d'aussi innocentes 
supplications ? interrogea Duncan. 

Tous les Irlandais se joignirent à lui, 
pendant que les trois enfants entou
raient le trappeur et l'enlaçaient de 
leurs bras. 

— Vous m'auriez tous supplié jusqu'à 
demain, dit-il enfin, que vous n'auriez 
rien changé à ma détermination; mais la 
prière de ces enfants me décide à vous 
faire une concession. Je consens à res
ter ici jusqu'à ce que vous soyez anffi-

samment hubituésà votre nouveau genre 
de vie, et je vous promets ea outre de 
venir vous voir chaque année. A l'épo
que où je vais vendre mes pelleteries, 
je m'arrêterai ici, et je me reposerai 
quelques jours prè« de vous. 

« Ne m'en demandez davantage. Du 
reste, je vous serai peut-être plus utile 
dans le Désert qu'ici. J'aurai l'œil sur 
les tribus indiennes, et je vous promets 
de ne pas vous laisser surprendre. 

» Maintenant il est temps de penser 
au sommeil; retirez-vous dans le calli; 
pour cette nuit, c'est moi qui veillerai 
au salut commun. » 

Quelques instants après, toute la co
lonie dormait sous la garde de Coeur-
d'Acier. 

CHAPITRE X. 
L'OURS GRIS 

Le lendemain de -rand matin, tout le 
monde était sur pied. Cosur-d'Acier 
s'occupa tout d'abord de tracer un re
tranchement communiquant à la rivière, 
de manière à ce que l'eau de celle-ci 
vînt le remplir. Une ceinture de pieux 
profondément enfoncés et reliés entre 
eux devait en garnir le côté intérieur. 
C'était dans l'enceinte ainsi renfermée et 
défendue que devaient s'élever la mai
son d'habitation et les écuries pour les 
animaux. 

Nos quatre Irlandais remirent à l'œu
vre avec l'ardeur de gens qui ont hâte 
de terminer leur travail. 

Cependant, ap.es le repas de midi, 
Patrice Duncan, au lieu de prendre 
comme ses compagnons quelques ins

tants de repos, s'éloigna en remontant 
le cours de la rivière. Il était désireux 
de connaître sa nouvelle propriété. 

Il marchait depuin une demi-heure; 
après quelques circuits, il s'approchait 
de la chute d'eau que Cœur-d'Acier lui 
avait indiquée comme la limite septen
trionale de sa concession, quand il en
tendit à sa gauche un bruit semblable à 
celui que produirait une hache frap
pant un arbre. Il écoute un instant... ce 
sent bien des coups de hache. 

— On abat des arbres sur mes terres, 
se dit-il, mes arbres !... 

Et s'enfonçant dans la forêt : 
— Je saurai qui, et l'audacieux aura 

affaire à moi,.. 
Il avait àpeinefait deux cents pas qu'il 

aperçut un homme d'une cinquantaine 
d'années, assez misérablement vêtu et 
taillé en hercule, très-sérieusement oc
cupé à faire tomber un magnifique 
chêne acajou; un peu plus loin, une 
douzaine d'arbres de même essence 
gisaient à terre, plusieurs mê.ne étaient 
déjà équarris. 

Patrice s'approcha jusqu'à quelques 
pas du bûcheron : 

— Dites donc, l'homme, voudriez-
vous bien me dire ce que vous faites là ? 

L'individu ainsi interpellé continua 
son travail, ne paraissant même pas 
s'apercevoir de la présence du nouveau 
Va il i l . 

- Je vous demande ce que vous faites 
là * répéta Patrice. 

— Vous le voyez bien. 
— Parbleu I si je le vois I 

— Alors, pourquoi m» le demandez-
vous ? 

— Pour vous défendre de continuer. 
Ces arbres sont sur la concession que 
le gouvernement américain m'a accor
dée; ils sont à moi. 

L'inconnu jeta un regard sur son in
terlocuteur, haussâtes épaules, et, sans 
répondre un seul mot, se mit à frapper 
de plus belle. 

C'était un de ces hommes que les 
Américains désignent sous le nom de 
squatters; pionniers de la civilisation, 
ils s'avancent sur les territoires frontiè
res dans les forêts non encore défri
chées, le long des rivières; ils abattent 
les arbres les plus beaux et dont l'es
sence a le plus de valeur, se souciant 
fort peu s'ils ont un propriétaire ou s'ils 
n'en ont pas. Quand ils ont fait tomber 
ce qui est à leur convenance, ils en for
ment des trains que l'eau se charge de 
leur charrier, et descendent ainsi jus- ] 
qu'aux principales villes de l'Union, où 
ils sont certains de trouver des acqué
reurs. Ce sont en général des hommes 
que la société a rejetés de son sein à la 
suite de quelque méfait; ils vivent au 
jour le jour, ne connaissant d'autre règle 
que leur fantaisie. Quand ils trouve at un 
endroit qui leur plaît, et dont l'exploi
tation leur parait avantageuse, ils se 
construisent une misérable hutte, et s'y 
fixent aussi longtemps que la forêt leur 
offre un travail lucratif. 

Patrice Duncan, fort de son droit, cl 
ignorant complètement à quelle espèce 

d'homme il avait affaire, répéta sa som
mation. 

Le squatter s'arrêta enfin, laissa re
tomber sa hache, et, s'appuyant sur le 
manche, il considéra un moment le 
brave Irlandais: puis d'une voix rude et 
d'un ton railleur : 

— D'où venez-vous, l'ami ? 
— Cela ne vous regarde pas. Si vous 

voulez voir mes titres de propriété, je 
vous les montrerai... 

— Je vous demande d'où vous venez. 
Duncan commençait à se fâcher. 
— Eh ! morbleu ! je ne suis pas ici 

pour répondre à vos questions; je suis 
ici pour vous dire de déguerpir au plus 
vite. 

Le squatter fronça le sourcil, un éclair 
de colère brilla dans ses yeux; mais re
prenant son sang-froid : 

— Si vous n'étiez pas un Européen 
fraîchement débarqué, vous n'auriez pas 
prononcé cette phrase impunément, ou 
plutôt vous ne l'auriez pas prononcée. 
Vous n'êtes sûrement pas venu seul jus
qu'ici, vous avez dû être guidé par quel
que chasseur, ou au moins par un hom
me qui connaît le Désert. 

— C'est vrai, un trappeur nous a con
duits 

— En ce cas, l'ami, retournez près 
de lui, dites-lui que vous avez rencontré 
l'Ours-Gris, et suivez le conseil qu'il 
vous donnera. 

— Qu'est-ce que cela, l'Onrs-Gris? 
— L'ours-Gris, c'est moi. 
— Vous avez un joli nom pour un 

chrétien. 

— Ah I vous trouvez ? 
— Oui; mais monsieurs TOurs. que 

vous soyez gris ou noir, ce n'est pas 
vous qui ferez peur à Patrice Duncan; U 
en a mis de plus terribles que voua à la 
raison. 

— Tonnerre! s'écria le bûcheron en 
brandissant sa hache. Puis se calmant : 
Non, je ne veux pas TOUS faire de mal. 
Suivez mon conseil, allez trouvez votre 
guide, et demandez-lui son avis. 

A ce moment, Patrice sentit deux 
petites mains s'attacher à la sienne. 
C'était Lucy. 

— Que viens-tu faire ici ? 
— Je vous suivais, père, et quand 

j'ai vu cet homme lever sa hache, j'ai 
eu peur. 

— Retourne an campement, mon en
fant. 

— Non, père, je n'ose pas. 
Et cherchant à l'entraîner : 
— J'ai peur que ce méchant homme 

ne vous fasse du mal. 
Patrice hésita un instant. 
— Je ne veux pas, dit-il enfin, expo

ser cette petite fille. Je vais la recon
duire; mais je reviendrai, et gare à vous 
si je vous retrouve ici I 

Le squatter haussa les épaules et 
murmura en français : 

—Va, l'ami I quand tu auras annoncé 
à ton guide que tu as rencontré l'Ours-
Gris, il te donnera le sage conseil de le 
laisser bien tranquille. 

— Qu'est-ce qu'il marmotte, ce sau
vage t fit Patrice. 

(A suivre). 
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